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Catastrophes naturelles, inondation et ruissellement. 
L’eau, une priorité de traitement à PORTS-sur-Vienne. 
Le programme construit depuis 10 années peut être 
mise en œuvre pour protéger le territoire et la 
population 



2026 : Le bilan du projet municipal 
Quelques repères des réalisations municipales de la commune de PORTS-sur-Vienne 

depuis 2014 
Pour marquer l’histoire, après 102 ans de tergiversation, le nom de PORTS-sur-Vienne a été définitivement attribué à la 
commune en 2020. Pour respecter cette même histoire les cérémonies officielles du 8 mai, du 14 juillet et du 11 novembre 
ont été rétablies et rendues populaires. 
Une communication soutenue avec les habitants a été mise en place avec un bulletin mensuel de 8 pages couleurs dont le 
numéro 143 paraît aujourd’hui et au moins deux publications annuelles en complément, soit 1232 pages de lecture. Les 
associations  ont bénéficié d’une publication annuelle et d’une charte communale mise en place dès 2015. Une 
communication amplifiée par un site internet (4 200 000 visites), une page facebook et l’usage de l’application 
PanneauPocket pour une information directe en temps réel (599 smartphones connectés et 440 messages diffusés) 
Pour aider les habitants à l’usage du numérique, dès 2016 a été créé un Espace Public Numérique avec la possibilité de 
délivrer le P@ss PORTS-sur-Vienne du numérique par un accompagnement individualisé qui a permis à 272 personnes de se 
former gratuitement. Les personnels de mairie ont été labellisés « aidants-Connect » pour accompagner confidentiellement 
les usagers dans leurs démarches, notamment pour les documents d’urbanisme dont le dépôt de dossier et la délivrance se 
font en ligne en moins de 48 heures. 
Une dématérialisation qui a transformé tous les services municipaux et les modalités de fonctionnement des organes de 
gestion, y compris dans les relations avec les services de l’Etat (la convention @ctes est signée en 2015). En même temps les 
références communales ont été mises à jour, comme, par exemple, la longueur de la voirie communale qui est passée en 
2014 de 10 à 33 km. Egalement les salles communales ont été transformées en Espace de coworking. 
A propos d’urbanisme, la commune s’est dotée d’un plan local de l’urbanisme en 2017 et le maire a conduit, à l’échelle du 
territoire communautaire l’élaboration de la trame verte et bleue en 2016, du plan local de l’habitat en 2017, du schéma de 
cohérence territorial en 2019 et du plan local de l’urbanisme intercommunal en 2020. 
Cette dynamique de la dématérialisation a permis à la commune d’être labellisée @@@ par l’association nationale « Ville et 
village internet » pendant 9 années consécutives. 
Ajoutons qu’avec la participation de l’Europe, la commune est doté de 13 bornes de wifi public dont l’expérience avait déjà 
été mise en place en 2017 
En même temps, la commune est devenue membre de l’association internationale « ville amie des aînés » à travers son 
programme d’habitat en faveur des personnes âgées (logement « PLH ») dont le financement a été assuré par une 
couverture d’aide de 95%. L’accent a été mis, dès 2014, sur la journée internationale des aînés et sur la réalisation des accès 
pour personnes à mobilité réduite. 
La proximité est l’ADN du milieu rural et reste le vecteur de valorisation du territoire dont la dimension touristique a été 
prise en charge avec le rétablissement de l’entretien des chemins de randonnées et la réalisation d’une application de réalité 
augmentée financée, en grande partie, par des fonds européens. 
Cette proximité a permis également de mettre en place un programme d’accueil de population nouvelle à travers la notion 
« d’écobourg » pour la réalisation de deux écoquartiers qui sont labellisés niveau 2 national et ont reçu, en outre la 
distinction nationale « qualité de l’habitat ». 
Le centre bourg a vu la prise en charge de l’aménagement de la place lancé en 2013 et la contrainte d’achever le 
programme avec un surcoût de travaux important du notamment à la révision de la circulation, la création des toilettes 
publiques et de l’abri bus, doublé d’un abris bus au bec des deux eaux. 
Le programme de l’assainissement collectif initié en 1998, débuté en 2009 a été achevé en 2015 et 2022 avec le 
raccordement de la rue des varennes et de Vieux Ports. Cette compétence a été transférée en 2025 à la communauté de 
commune. 
Dans le même temps, la commune a vendu son patrimoine désuet de ses logements dont le coût d’entretien dépassait 
largement la recette de loyer. Elle a également pris à bras le corps la sécurité routière avec l’aménagement de Vieux Ports et 
la pose de radar pour tenter d’endiguer la violence routière 
La salle communale, ESC2R, initiée dans sa construction, par la petite compensation de l’Etat à la suite de l’arasement du 
barrage de maisons rouges, a connu une réaménagement de son dispositif d’éclairage et un agrandissement de son parking. 
L’environnement n’a pas été en reste car la commune s’est doté d’un Atlas de la Biodiversité Communal, mais également 
d’un arboretum ouvert en aire de pique nique et de jeux et d’une forêt-jardin  et un espace de permaculture qui 
accompagne le programme d’écobourg. 
Affiché dans le programme d’action 2014, les installations sportives ont fait l’objet d’une rénovation totale en reprenant un 
dossier abandonné en 2008, mais qui va trouver de nombreux développement pour aboutir à des installations modernes 
financées à 95% par des aides extérieures. 
Dans le même sujet le phénomène des eaux de ruissellement accentué par la construction de la LGV a été pris en charge en 
2014 et aboutit à la réalisation de la modélisation numérique pour permettre la conduite du programme de protection de la 
population et du territoire, notamment par le traiement du ruisseau de PORTS-sur-Vienne. 
Les opportunités du territoire communal ont également été saisies comme le rachat du bar hôtel restaurant du centre 
bourg, acheté en 2017, entièrement rénové et revendu en 2025. Mais aussi le site du barrage de maisons rouges 
abandonné depuis 1998, acheté en 2018, objet d’un programme d’aménagement piloté avec l’aide du conseil 
départemental avec, en phare, la création d’un circuit en eau vive pour la pratique, en autre, du kayak et les aménagements 
pour la création d’un lieu d’animation et de pratiques touristiques.  
Les parcelles délaissées par la ligne LGV ont été acquises dans la perspective de la réalisation d’une centrale 
photovoltaïque dont le bail emphytéotique a été validé. 
Une opération « biens sans maître » a permis à la commune d’intégrer dans sa propriété foncière des parcelles 
abandonnées par leurs propriétaires depuis de nombreuses années et qui permettront, entre autre, de renforcer le 
programme de l’Espace Naturel Sensible piloté par le conseil départemental 
Après 10 années d’attente, la commune de PORTS-sur-Vienne a intégré, en 2025, le Parc Naturel Régional Loire Anjou 
Touraine qui ouvre des perspectives de renforcement des programmes mis en place. 
La commune soutient également la création de la fondation de la Martinerie qui met en valeur le patrimoine cultuel local 
Enfin sur les finances, le recours à l’emprunt a été induit par les programmes d’investissement et cependant, la charge de 
l’emprunt est identique, en ratio, à celle existante en 2013...A noter que si l’inventaire communal publié affiche 2,5 millions 
d’Euros réalisés entre 2014 et 2026, c’est 1,5 millions d’Euros d’épargne et de subventions qui sont venus compléter les 
emprunts contractés. Un tel effort n’avait jamais été constaté sur la commune  de PORTS-sur-Vienne. 



PORTS...encore ? 2020 
PORTS...Encore des atouts à valoriser ? 
1. Valoriser les structures d’hébergement touristique de la 

commune. 
2. Développer les fonctions de séminaire, conférence et 

coworking de l’Espace Socio-Culturel des 2 Rivières 
3. Contribuer  à l’animation de l’ Espace Naturel Sensible avec le 

CD37 
4. Animer l’Espace Sport Loisirs Détente 
5. Partager et valoriser la biodiversité riche et diversifiée du 

territoire 
6. Achever l’élaboration de l’Atlas de la biodiversité 
7. Promotionner les aires de service : camping-car et recharge 

électrique 
8. Promotionner les installations sportives avec les 200 jeunes 

footballeurs à l’APFSM 
9. Promotionner la fréquentation des chemins de randonnées 
10. Valoriser l’usage de l’application de réalité augmentée pour 

la randonnée 
11. Maintenir les commissions extra-municipales 
12. Maintenir la diffusion du bulletin mensuel d’information « La 

Voix de PORTS » 
13. Maintenir la qualité d’entretien de l’espace communal 
14. Maintenir la mémoire collective par les manifestations de 

commémoration 
15. Assurer le développement des activités du conseil municipal 

des jeunes 
16. Poursuivre l’application de la charte des associations 
17. Poursuivre  le développement des services, notamment ceux 

de l’EPN 
18. Obtenir la labellisation France Service pour l’EPN 
19. Rénover le site internet et la page Facebook 
20. Maintenir la présence quotidienne d’élus en mairie 
21. Clôturer les procédures juridiques de la place Romain Rideau 
22. Assurer la maîtrise des finances communales 
23. Redonner la lisibilité des vitraux de l’église et restaurer la 

fenêtre de la sacristie 
24. Maîtriser les investissements par la recherche des 

financements 
25. Assurer le maintien de l’emploi communal et veiller à la 

carrière des agents 
26. Mettre en œuvre la TVB, le PLH, le SCoT, le PLUi et le PCAET 
27. Poursuivre l’entretien du paysage en coopération avec les 

exploitants agricoles. 
28. Développer les espaces de coworking 
29. Maintenir le secrétariat de mairie adapté aux besoins de la 

commune 
 
PORTS...Encore des opportunités à saisir ? 
1. Réaliser l’assainissement de Vieux PORTS 
2. Aménager le site du barrage pour le sport, le tourisme et les 

évènements 
3. Devenir site d’entraînement JO 2024 pour les sports d’eau 

vive 
4. Poursuivre le nettoyage des bords de La Vienne 
5. Accompagner le développement de la fibre optique 
6. Remettre le PASS’PORTS-sur-Vienne du numérique à chaque 

habitant  
7. Contribuer à l’installation du champ photovoltaïque 
8. Poursuivre le montage des dossiers de recherche de 

financements 
9. Poursuivre le plan de développement touristique 
 
PORTS… Encore des sujets sensibles ? 
1. Mettre en service les structures d’accueil temporaire pour les 

personnes âgées 
2. Réaliser l’écobourg pour accueillir des populations nouvelles  
3. Contribuer à une intercommunalité de projet et organiser 

l’entretien des voiries 
4. Conserver le service de ramassage des OM respectueux de 

l’environnement 
5. Relancer la régie communale d’assainissement 
6. Maintenir la distribution des sacs poubelles 
7. Maintenir les transports scolaires gratuits pour les familles 
8. Veiller à la qualité de l’école élémentaire 
 
PORTS… Encore des menaces à réduire ? 
1. Lutter contre l’érosion des sols par la réalisation d’un plan 

communal après réception des délaissés de terrains de la LGV 
2. Poursuivre la mise en sécurité routière de la RD 18  
3. Aider à lutter contre le bruit de la LGV et de l’autoroute 
4. Poursuivre l’équilibre du budget annexe d’assainissement 

PORTS...d’abord ! 2014 
 
I Autour des instances municipales 
1. Créer un bulletin mensuel d’information municipal. 
2. Ouvrir un site Internet communal. 
3. Rétablir les permanences du Maire et des adjoints. 
4. Créer un budget annexe d’assainissement. 
5. Réaliser un audit communal (administration // 

finances // matériels // personnels // bâtiments // 
voirie // réseaux // programmes). 

6. Etablir un inventaire des biens communaux. 
7. Assainir les finances communales. 
8. Exclure toute situation d’intérêt personnel ou de famille 

dans la gestion municipale. 
9. Maintenir les agents communaux dans leurs fonctions 

au service de la population. 
10. Encadrer les emplois municipaux par l’aide à l’exécution 

des tâches. 
11. Assurer une présence permanente des emplois 

municipaux au service de la commune. 
12. Utiliser le matériel communal aux seules fins de la 

commune.  
13. Aider les habitants dans leurs dossiers administratifs et 

sociaux. 
14. Défendre les intérêts de Ports-sur-Vienne dans les 

instances intercommunales. 
15. Développer toutes les coopérations intercommunales de 

services. 
 
II Autour de la personne 
1. Replacer l’école au centre des préoccupations 

municipales. 
2. Créer un conseil municipal d’enfants et d’adolescents. 
3. Contribuer à la mise en place des rythmes scolaires. 
4. Développer les activités post et périscolaires pour les 

enfants et les adolescents. 
5. Développer l’accueil de la petite enfance. 
6. Maintenir à domicile les personnes âgées et veiller à leur 

bien être. 
7. Rétablir toutes  les cérémonies républicaines 8 mai, 14 

juillet et  11 novembre. . 
8. Rétablir les fêtes traditionnelles de Ports. 
9. Fédérer les associations dans un projet communal. 
10. Consulter régulièrement la population. 
11. Associer la population aux orientations municipales. 
12. Assurer l’accueil des nouveaux habitants. 
13. Favoriser l’accès à la formation. 
14. Aider à la recherche d’emploi. 
15. Contribuer à l’amélioration du confort quotidien des 

habitants. 
16. Négocier l’augmentation du haut débit internet. 
17. Créer un atelier de pratique de l’internet. 
18. Créer un atelier de l’usage pratique de l’informatique. 
19. Créer des commissions extra municipales ouvertes à 

tous les habitants. 
20. Favoriser les échanges entre les générations. 
21. Créer des espaces de formation pour le 3è âge. 
 
III Autour de l’aménagement du territoire 
1. Elaborer un Plan Local d’Urbanisme. 
2. Poursuivre le programme d’assainissement collectif. 
3. Limiter les impacts sur l’environnement. 
4. Assurer l’entretien de la commune et la réaction aux 

intempéries. 
5. Restaurer et entretenir le patrimoine. 
6. Assurer la sécurité des personnes et des biens. 
7. Lancer un programme de logement locatif par une 

rénovation du bâti. 
8. Solliciter les aides : Etat, Région, Département et 

Intercommunalités. 
 
IV Autour de l’économie 
1. Relancer la participation communale au développement 

du tourisme. 
2. Favoriser et développer les hébergements touristiques. 
3. Relancer l’hôtellerie et la restauration. 
4. Contribuer au développement des activités économiques 

existantes. 
5. Créer un e-commerce de proximité. 
6. Redonner à la Vienne son rôle de vecteur touristique et 

de loisirs 

2014 et 2020 des listes municipales..des engagements..des 
programmes choisis par les électeurs... et respectés par les élus 



Les finances communales 

Le budget 2026 se caractérise en dépenses de fonctionne-
ment par les charges de gestion courante et les contingents. 
Les recettes de fonctionnement s’équilibrent autour du reli-
quat positif de l’exercice 2025 et les recettes de fiscalité et 
de dotations  de l’Etat. 
Pour l’investissement, la plus grosse part est consacrée au 
remboursement d’emprunt et aux travaux. Pour les recettes 
d’investissement, la vente du BHR représente 72% du global 
2026. 



Mairie de PORTS-sur-Vienne - Conseil Municipal  

Le COMPTE RENDU du Conseil Municipal est affiché dans son intégralité dans le cadre légal d’affichage  
et consultable sur le site de la commune de PORTS-sur-Vienne : www.ports-37.com. 

EXTRAITS DU PROCES-VERBAL - séance du mercredi 14 janvier 2026 

Le Procès-Verbal de la séance du 16 octobre 2025, joint à la convocation de la présente séance, est adopté à l’unanimité des membres 
présents, avec deux remarques : 
La première communiquée par Jean Leclercq porte sur la transcription du vote sur le transfert du budget d’assainissement à la CCTVV. Il 
s’agit de lire que les voix se sont réparties en 5 pour et 3 abstention. 
La seconde remarque émane de Mme Lafon à propos de la vente à M Bruto, dans laquelle elle évoque des délais en février  
« Il est en effet fait état du calendrier MAIS il est noté que le BHRT-SP « Est vendu à la SASU LA VIE DOUCE » hors ce n’est pas ce qui a été 
convenu. Il a été dit que M BRUTO était prioritaire mais il a aussi été dit que les propositions pouvaient venir jusqu’en février 2026 suite à 
la question y a t il eu d’autres propositions. » 
 
Les conditions de la vente du BHRT-SP sont fixées par la délibération du 16 octobre 2025, extrait du procès-verbal de la même date validé 
sans remarque en séance du 24 novembre 2024 dont le procès-verbal a été adopté sans remarque le 16 décembre. Les conditions de la 
vente n’évoquent pas de propositions jusqu’en février 2026. 
A la date du 13 janvier 2026, aucune proposition autre que celle de M Bruto n’est parvenue en mairie. 
 
Il est proposé aux membres de l’assemblée d’adopter le procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2025 avec les précisions apportées 
ci-dessus figurant au procès-verbal de la présente séance. 
Le procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2025 est adopté avec les précisions apportées ci-dessus. 
 
MODIFICATION DU STATUT M. BRUTO 
Sur les conseils du notaire et pour assurer une protection de ses investissements, M Bruto sollicite du conseil municipal une modification 
de forme de la délibération du 16 décembre 2025 pour attribuer la vente, toujours à Monsieur Bruto, mais  sous le timbre de la SCI 
« Panpan Lapin » 
Cette substitution ne modifie en rien les conditions de vente exprimées dans la délibération du 16 décembre 2025. 
Par ailleurs, par souci de précision sollicitée par le notaire, il convient de concrétiser la délibération du 22 mai 2020 en intégrant dans le 
relevé de propriété la partie de l’espace communal contigüe aux parcelles  AB0080 et AB0243, jusqu’en limite de voirie communale. 
La vente du BHRT-SP du 16 décembre 2025 à Monsieur Fabrice BRUTO est confirmée sous le timbre de la SCI « Panpan Lapin » et, par 
ailleurs, est confirmé l’intégration, dans la propriété du BHRT-SP l’espace contigüe aux parcelles  AB0080 et AB0243, jusqu’en limite de 
voirie communale. Monsieur le Maire est chargé de poursuivre la procédure de vente à Monsieur BRUTO Fabrice sous le timbre de la SCI 
« Panpan Lapin » et de faire réaliser le relevé géomètre en intégrant l’espace communal contigüe aux parcelles  AB0080 et AB0243, 
jusqu’en limite de voirie communale. 
 
CLÔTURE BUDGET BHRT-SP 
CG_21370187300050_2025_D 
IL s’agit de voter le compte de gestion de clôture élaboré par le comptable public à propos du BHRT-SP pour l’année 2025 
La maquette du CGC 2025 du BHRT-SP a été transmise avec la convocation. 
Cette maquette du CGC est conforme en tout point avec celle de la délibération du 2 avril 2025 sur le vote du CGC 2024. 
Le compte de gestion du comptable public qui affiche un déficit de clôture de 26 098,60 € pour l’année 2025 du BHRT-SP est soumis au 
vote de l’assemblée délibérante 
Le compte de gestion du comptable public est approuvé à l’unanimité des membres présents de l’assemblée délibérante 
 
TABLEAU DES EMPLOIS 
Nouveau tableau des emplois 

 
 
 
 
 
 

Le nouveau tableau des emplois est approuvé à l’unanimité des suffrages exprimés. 
CONTRATS ENTRETIEN ESPACES VERTS 2026 
CONTRAT FAUCHAGE 
Les devis 43&46 de l’EURL « les boissonneries » 7722,00€ pour le fauchage des bords de route et 510,00€ pour l’entretien des chemins 
sont soumis au vote de l’assemblée délibérante 
Les devis 43&46 de l’EURL « les boissonneries » sont adoptés à l’unanimité des membres présents de l’assemblée délibérante. 
CONTRAT TONTE 
Le devis H2P Jardins 2026-001045- réduit à 30058,80€ TTC pour les opérations de tonte et l’entretien des espaces verts est soumis au 
vote de l’assemblée délibérante 
Le devis H2P Jardins 2026-001045- réduit à 30058,80€ TTC pour les opérations de tonte et l’entretien des espaces verts est adopté à 
l’unanimité des membres présents de l’assemblée délibérante. 

Poste 2025 Horaires hebdomadaire 

Secrétariat de mairie Adjoint administratif 35 

Entretien bâtiments Adjoint technique 20 



Les élections municipales 2026 
Le scrutin est programmé pour le dimanche 15 mars 2026 pour le 
1er tour et le dimanche 22 mars pour le 2ème tour.  
Le bureau de vote est ouvert de 8 heures à 18 heures. 
Le bureau de vote unique est situé à la mairie de PORTS-sur-Vienne.  
Les cartes des nouveaux électeurs seront distribuées début mars 
2026. 
 

La propriété communale au fil des années 
 

Chemins et routes sont les éléments structurants de la propriété communale en terme de 
foncier non bâti. La très grande partie des chemins sont les outils de l’exploitation agricole 
jusqu’à dissolution de l’association foncière  
 
Les quelques éléments de propriété communale ont connu des réponses diverses et variées 
des conseils municipaux 
Ainsi c’est en 1960 que les acquisitions nécessaires à la réalisation de la place du centre bourg 
ont été réalisées pour un montant global de 77 253,95 € avec frais d’avocat pour 
expropriation. 

 
En 1978, la commune fait l’acquisition de parcelles pour la réalisation du terrain de foot pour 20 418,02 € € 
En 1979, à contrario, le conseil municipal vendra 5ha 11a 10ca de propriété communale pour 44 354,73 € € et ouvre le 
projet de lotissement de la rue des varennes dont l’acquisition des terrains totalise 41 424,65 € 
En 2006 le terrain de la loge de vigne sur les Hilais pour 1 067,64 € 
Aujourd'hui, la commune possède environ 35 ha  de surface sur le territoire, sans compter les voiries dont 23 ha acquis 
depuis 2014. pour la création de l’espace de permaculture, l’abri bus du bec des 2 eaux, la centrale photovoltaïque et la 
création de la réserve foncière pour mener à bien le programme de traitement des eaux de ruissellement . 
Pour l’ensemble des propriétés acquises par la commune, l’inventaire des biens affiche un total de 160 000 € 

Superbe soirée offerte par 
l’ESCALE ! 



La vie communale 

La voirie communale : 
un enjeu majeur de l’aménagement du 

territoire 
L’établissement du patrimoine en 2025 a révélé que c’est 
plus de 12 millions d’Euros qui ont été dépensés pour la 
voirie communale dans les 50 dernières années. La voirie 
constitue un service de proximité important pour les 
activités du quotidien, notamment en milieu rural, mais 
aussi professionnelles pour les activités liées à l’usage de 
l’espace. Il est d’ailleurs étonnant aujourd’hui de parler de 
mobilité, sans parler des voiries. Pour les habitants de 
PORTS-sur-Vienne, 100% des déplacements se font par la 
route. 
La voirie communale a progressé au fil des années, de 
nombreux chemins sont devenus des routes. Le dernier 
contingent intégré dans la voirie communale est celui des 
chemins de l’association foncière dissoute en xx  et qui ont 
coûté 42 387,32 € en 1980 et 22 657,98 € en 2003 pour 
intégration à la commune. Une charge à 100% communale 
autant dans la réfection que de l’entretien. 
L’augmentation de la circulation automobile rend difficile, 
parfois très difficile l’usage des voiries communales dont la 
plus grande partie sont des chaussées à une seule voie qui 
rendent les croisements dangereux, notamment lorsque 
les automobilistes ne réduisent pas leur vitesse. 
Une voirie communale qui souffre également des tonnages 
de plus en plus importants qui la fréquente avec des 
engins dont l’empattement dépasse souvent la simple 
largeur de la voie. Ces phénomènes sont amplifiés par la 
forte présence des eaux de ruissellement et la topographie 
particulière de la commune. Le programme de traitement 
de ces phénomènes est aujourd’hui prêt à être mise en 
œuvre. La commune est, à ce titre, en phase avec ses 
partenaires habituels, notamment la chambre 
d’agriculture et le Parc Naturel Régional Loire Anjou 
Touraine 
Après un diagnostic établi en 2015, la programmation 
arrive à son terme en 2026 avec le programme adopté par 
le conseil municipal en décembre 2025. Ainsi, dès le début 
du mois d’avril les tronçon de route programmés seront 
réhabilités : la route de Vauchenu dans la liaison avec la 
route de Luzé, la route et le chemin de la Landrie, Les 
Cazeaux et le chemin de la Folie pour un montant de 
travaux de l’ordre de 50 000 €. 

Déploiement de la fibre 
optique : où en est-on ? 
L'arrêt progressif de l'ADSL est 
mis en œuvre depuis le 
31 janvier 2025. Le réseau cuivre 
historique sur lequel s'appuie la 
technologie, qui fournit le 
téléphone, internet et la 

télévision, disparaît progressivement au profit de la fibre 
optique. Service Public fait le point sur le calendrier. 
L'ADSL est suppléée depuis quelques années par le réseau 
dit de fibre optique qui permet d’accéder à une 
connexion Très haut débit. En tant que propriétaire du 
réseau cuivre, l'opérateur Orange pilote l'agenda de 
fermeture du réseau. Tous les locaux utilisant encore des 
services basés sur le réseau cuivre sont concernés, qu’ils 
soient particuliers, entreprises ou administrations. 
La fermeture du réseau cuivre se fait de manière 
progressive par lots de communes, en 2 échéances : la 
fermeture commerciale puis la fermeture technique au 
minimum 12 mois plus tard. 
Orange a prévu que toutes les lignes soient fermées à 
fin 2030. Le réseau sera « éteint », cela signifie que les 
services utilisant le réseau cuivre (téléphone s’il est 
branché à une prise en T, abonnement internet ADSL) 
cesseront de fonctionner. 
Où en est-on à fin janvier 2026 ? 
En 2025, 162 communes ont vu s’éteindre leur réseau 
cuivre. À fin janvier 2026, 763 communes supplémentaires 
seront concernées. À partir du 31 janvier 2026, 26 000 
communes vont stopper la commercialisation de nouvelles 
offres cuivre. Pour les autres communes ne respectant pas 
encore les critères nécessaires, la fermeture commerciale 
interviendra en janvier 2027.95 % des locaux en France 
sont aujourd’hui raccordables à la fibre. 
À savoir   
Un module de recherche vous permet de connaître la date 
de fermeture du réseau cuivre dans votre région. Il suffit de 
saisir le code postal ou le nom de votre commune. 
Une fermeture encadrée par l’Arcep 
L’Arcep (Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse) 
encadre le plan de fermeture. Elle garantit que celle-ci ne 
puisse avoir lieu qu’en présence d’un réseau de fibre 
optique complet et d’offres adaptées aux besoins des 
usagers dans chaque commune sélectionnée. 
Si une commune ne respecte pas ces critères, sa fermeture 
est reportée. 
Suis-je éligible à la fibre optique ? 
Pour vérifier votre éligibilité à la fibre optique, vous pouvez 
entrer votre adresse sur la page dédiée de l’Arcep. 
Si vous êtes éligible, vous pourrez vous renseigner sur les 
abonnements grand public et contacter l’opérateur qui a 
votre préférence afin de faire raccorder votre logement. Si 
votre abonnement actuel se limite au téléphone seul, il 
vous sera possible de souscrire au même type d’offre une 
fois passé à la fibre optique ; il s’agit d’un engagement des 
opérateurs. 
À savoir   
Une aide a été mise en place pour financer les travaux de 
raccordement qui peuvent parfois être nécessaires sur la 
propriété privée, pour les particuliers et des TPE situés dans 
des communes concernées par l’arrêt du cuivre d’ici à 
janvier 2027. Toutes les informations sur cette aide sont 
disponibles sur le site de l’Agence de services et de 
paiement. 
À noter 
Pour en savoir plus sur tous les changements induits par la 
fermeture du réseau cuivre, vous pouvez consulter : 
la foire aux questions de l'Arcep ; 
le site www.treshautdebit.gouv.fr qui propose des pages 
thématiques par public, particuliers, entreprises, élus 
locaux, administrations et collectivités ; 
2 guides pratiques du ministère de l'Économie pour les 
particuliers et pour les entreprises. 

Prochaine installation 
d’un radar à Vieux Ports 

https://www.economie.gouv.fr/treshautdebit/la-fermeture-du-reseau-cuivre-dans-votre-commune
https://maconnexioninternet.arcep.fr/?lat=46.7549166192819&lng=1.702880859375&zoom=6&mode=debit&techno=terrestre
https://www.asp.gouv.fr/aides/fibre-optique-aide-au-raccordement
https://www.asp.gouv.fr/aides/fibre-optique-aide-au-raccordement
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-fermeture-du-reseau-cuivre.html
http://www.treshautdebit.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/treshautdebit/reseau_cuivre-particuliers_web.pdf?v=1732618406
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/treshautdebit/reseau_cuivre-particuliers_web.pdf?v=1732618406
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/Publications/2024/Guides/guide-reseau-cuivre-entreprises.pdf


La vie communale 

Campagne des élections 
municipales 2026 

Réunions publiques 
Lundi 2 mars 2026 - 18 heures 

Jeudi 5 mars - 19 heures 
Espace Socio-Culturel des 2 

Rivières 

Nécrologie 

Décédée le 07 février 2026 

Mariage de notre secrétaire de mairie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Moment particulier que la célébration de mariage de la 
secrétaire générale de mairie. Tous nos vœux de bonheur et 
de prospérité aux mariés. 

La fondation de la Martinerie  
le patrimoine communal se met en valeur. 
Le Fonds de la Martinerie est l’unique structure reconnue 
par les institutions publiques et par le marché de l’art 
international pouvant contrôler et authentifier les œuvres 
de L’Atelier de la Martinerie. Le fonds défend le droit moral 
des artistes, veille au respect de leurs noms et de leurs 
réputations ainsi qu’à la bonne diffusion de leur oeuvre et 
de sa mémoire. Ses statuts ont été publiés au Journal 
Officiel le 16 décembre 2025. 
 
Un fonds de dotation est un organisme de mécénat à but 
non lucratif destiné à collecter des dons et réaliser une 
mission d'intérêt général. A mi-chemin entre la structure 
d'une fondation et celle d'une association, le fonds est régi 
par la loi de modernisation de l’économie no 2008-776 du 4 
août 2008 et le décret d’application no 2009-158 du 11 
février 2009 tels que complétés et modifiés par les textes 
ultérieurs.  
 
Six membres actifs et deux membres d'honneur mènent 
actuellement bénévolement les actions du fonds, avec le 
soutien et l'accompagnement de spécialistes du patrimoine. 
Si vous souhaitez contribuer à nos missions de sauvegarde, 
parler du projet autour de 
vous ou faire un don, sont à 
ce stade les meilleures 
façons de nous aider tant 
que le site est fermé au 
public. Le fonds proposera 
des missions de bénévolat 
plus tard dans l'année. Nous 
contacter : 
contact@lamartinerie.com 
 
Bien cordialement, 
 
Ségolène Girard 
Présidente-Fondatrice 
Fonds de la Martinerie ✺ 
Hauteclaire, Ports-sur-
Vienne (37) 
https://lamartinerie.com 
 
Une histoire ancrée dans le territoire communal avec  des 
points fort comme le don à la commune du tableau de M 
Pierre Vallon le 29 mars 1983, qui n’a pas été retrouvé à 
l’inventaire des biens et l’offre d’une tapisserie « La 
Liberté » à la commune pour la somme de 10 000 F que le 
conseil municipal refusera le 6 octobre 1986. 

Elagage 
Les propriétaires de parcelles de 
bois sont tenus d'élaguer celles-ci 
au droit des routes ou chemins 
ruraux. 
 Les accidents survenant par la 
chute de branches ou autre est 
susceptible d'engager la 
responsabilité du propriétaire de  la 
dite parcelle. 
 
 

Encore une sortie de route à Vieux Ports 

https://lamartinerie.com
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